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ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRKi A L I ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Demande d' admission de Bahrein ~_;! 1 Organisation des Nations Uni es 

Note du Secret~j_r.e general 

Conf'ormement a l'article 136 du :.~egle:in.ent interieur de l 1Assemblee generale, 

le Secretaire general a l 1honneur de transmettre ci-joint aux Membres de 

l'Organisation des Nations Unies, a titre d 1 in:formation) c0pie c'. 1 une lettre 

datee du 15 aout 1971 qu1il a rec;;ue de l 1Emjr 03 J. 1Etat de Eahrein concernant 

l'admission de Bahrein a l 1Organisation des Nations Unie~l~ 

JJ Ega.lement pub}.i_,~e. sous la. cote 8/l029l. 

71-16102 I ... 
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LETTRE DATES 00 15 AOUT 1971, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
L'EMIR DE L1ETAT DE BAHREIN 

Par suite de l I accord conclu le 15 aou.t 1971 entre le Gouvernement du 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 1 1Etat de Bahrein visant a 
mettre fin aux relations regies par trai te special qui existaient entre Bal1rein 

et le Royaume-Uni, 

Considerant que ledit accord a reconnu et confirme le fait que l 1Etat de 

Bahrein a la pleine res:ponsabilite internationale de la conduite de ses e.fi'::,:i.res 

etrangeres, et 

Considerant que l 1Etat. independant de Bahrein est desireux de devenir Membre 

de l'Organisation des Nations Unies conformement a l 1Article 4 de 1a Char-ce des 

Nations Unies, 

• Nous avons J. 1honneur de demandei- que l. 'Etat de Bahrein soi t admis cornme Membre 

de 1 ~ Organisation des Nations Unies .. 

En sa qus.lite d 1Etat pa-:!ifique, Bahrein croit que l I Organisation des 

Nations Unies presente une valeur corn: idera:bJ_e pour les petites nations et pour les 

nations en voie de developpement; aussi a~taclle-t-il une grande importance a 
l 1acceptation de sa demande d'admission comme Membre de l 10rganisation des 

Nations Uni es. 

Nous vous serions done oblige d I avc.ir la bonte de soumettre la presente demande 

au Conseil de securite a la premiere occasion. 

En a.p!)lication de 1 1 article 58 du reglement interieur du ConseiJ_ de securi te ~ 

nous avons le plaisir de joindre a la presente l.ettre une declaration di.stincte 

redigee conformement audit article. 

DECLARATION 

L1Emir de l 1Etat de Bahrei:n, 

(Signe) Isa bin Sulman tu--Khal:ifah 

En ce qui concerne l.a demande d • admission e.u nombre des Men:bres de 

l 1 Organisation des Nations Unies presentee pf.l.r l 1Eti~t de Ba.11.r-ein, nous decl.arons 

par les presentes que nous acceptons l.es obligations de la Charte des Nations Unies 

et nous nous engageons solennell.ement ales respecter. 

Fait au Pal.ais de Rafaa a Bahrein, l.e l5 aou.t 1971. 

L'Emir a.e l'Etat de Bahrei:n, 

(Signe) Isa bin Sulman Al-I<haJ.if'ah 




